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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 9 février 2001

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Monsieur François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2001 de transport d’électricité par Hydro-Québec (L.R.É., art. 2, 31, 48 à 51, 164.1).


D.R.É. R-3401-98.


Preuve principale de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Lors du dépôt de la preuve principale des intervenants Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP, il ne nous a pas été possible d'inclure au cartable des documents déposés au greffe de la Régie le rapport de notre témoin-expert (Pièce SÉ-STOP 1, Document 1) ainsi que deux documents (Pièce SÉ-STOP 4, Document 1 et Pièce SÉ-STOP 14, Document 1).

Notre témoin-expert, Madame Joanne Lalumière, nous informe qu'il lui a été impossible de produire son rapport tel que prévu pour le 7 février 2001, étant donné qu'un autre de ses clients, pour lequel des engagements contractuels avaient déjà été pris, lui signala le 31 janvier 2001 un devancement imprévu de ses propres échéances, requérant la production d'un rapport lors d'une réunion d'un Conseil d'administration qui s'est tenue le 6 février 2001, alors que ce rapport avait initialement été prévu pour une date ultérieure.

Notre expert nous informe qu'en raison du devancement d'échéance imprévu de cet autre client, son rapport d'expertise au présent dossier ne put être complété à temps.  Celle-ci nous informe qu'il pourra l'être le 13 février 2001 à 16h00.  Une version électronique du rapport sera disponible au même moment ainsi que les deux documents mentionnés ci-dessus.

Nous prions donc la Régie d'autoriser la production de ces trois documents à cette date.  Nous consentons évidemment à ce que le délai des questions de la Régie, du transporteur et des intervenants relatives à la preuve de SÉ-STOP soit décalé d'une durée correspondante, tout en maintenant le délai de réponse de SÉ-STOP à la même date que celle prévue à l'échéancier de la Régie pour les réponses de tous les intervenants.

Nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et du Groupe STOP
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


